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Le but de cette formation 
Le but n’est pas qu'au bout de 2h de présentation vous soyez capable de déchiffrer les actes 
notariaux, mais tout simplement de vous faire toucher du doigt la valeur généalogique des 
actes notariaux. 
Plutôt que de dresser un catalogue des quelques 140 actes notariés d’intérêt divers et variés, 
nous étudierons simplement ceux qui vous permettrons d’entrer dans l’intimité de vos 
ancêtres, de retrouver tous les membres de la famille. 
 
Deux questions pour beaucoup de personnes auxquelles nous allons tenter d’apporter un début 
de réponse. 

•  Que faut-il chercher . 
•  Comment chercher . 

 
Un simple rappel : On ne débute pas sa généalogie par la recherche dans les notaires. 
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Les grandes dates pour la généalogie 
 
Pour des nécessités d’ordre religieux, dès le Moyen Age, le clergé organise l’état civil sous sa 
forme moderne. Il peut ainsi contrôler les naissances illégitimes et connaître les liens de 
parenté pour les mariages. 
1539 - Ordonnance de Villers-Cotterets: Institution des registres de baptêmes avec indication 
du nom du père 
1539 à 1667: il manque de nombreux registres et les actes sont très laconiques et moins 
nombreux. 
Février 1556 – Henri II fait publier un Edit sur les déclarations de grossesse. 
1559 - le synode national protestant prescrit aux pasteurs la tenue de registres de mariages et 
de baptêmes avec obligation, à partir de 1664, de déposer un double au greffe de la juridiction 
royale la plus proche. 
1563 - Concile de Trente: Mention des noms des parrain et marraine 
1564 – Avant 1564 l’année commençait le 1er avril, mais en 1567 le Roi Charles 9 a décidé 
de modifier le calendrier, l’année commencerait désormais le premier janvier. 
1579 - Ordonnance de Blois: Création des registres de mariage, décès et publication des bans. 
L’ordonnance royale de Blois impose la tenue d’un double registre d’état civil. Le second 
exemplaire est déposé au greffe. Les prêtres ont l’obligation d’y apporter les registres de 
l’année précédente avant la fin du mois de février de la nouvelle année. Les mariages doivent 
être précédés d’une publication et être célébrés en présence de quatre témoins à raison de 
deux par futurs époux. 
1582 - Le Calendrier Grégorien remplace le Calendrier Julien: le 9 décembre est suivi du 20 
décembre 
1667 - Ordonnance de St-Germain-en-Laye (Code Louis)-La Grande Ordonnance de 
Procédure civile de St-Germain-en-Laye, dite "Code Louis", prescrit la tenue d’un registre 
unique pour les baptêmes, les mariages et les sépultures. Celui-ci doit être rédigé en deux 
exemplaires : la minute, que signent les déclarants, les parrains et les témoins, et la grosse 
(copie). La signature des témoins doit figurée en bas de l’acte ou, à défaut, la mention de leur 
incapacité à le faire. Le prêtre a l’obligation d’indiquer la relation de parenté entre les 
conjoints et leurs témoins, l’âge, la qualité et le domicile des époux. Ceux-ci sont désormais 
dispensés de produire un acte lorsqu’il n’a pas été enregistré à l’époque de 
l’événement. Enfin, les feuillets sont paraphés et collés par le juge royal.  
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Les Notaires de l’Ancien régime 
 
La France était alors divisée, du point de vue du Droit, en 2 parties, par une ligne allant de 
ROCHEFORT (Charente Maritme) à GEX (Ain) : 
 
Au Nord : Pays de droit coutumier ou droit oral hérité des invasions et du morcellement 
féodal (ex : La Très Ancienne Coutume de BRETAGNE, Grand Coutumier de 
NORMANDIE, la Coutume de PARIS... Chaque unité de pouvoir (Province, Évêché, 
certaines Seigneuries) appliquait sur son territoire ses Us et Coutumes. Cette diversité va 
générer différents types de notaires : les notaires royaux, les notaires du CHATELET de la 
Prévôté de Paris, les notaires apostoliques étaient des experts en droit; par contre, les 
Seigneurs recrutaient souvent des Tabellions qui étaient seulement des secrétaires, certains, 
comme les garde-notes et les garde-scels avaient un rôle d'archiviste. Les charges de notaires 
étaient des offices vénaux qui pouvaient se transmettre héréditairement. 
 
Au Sud : Pays de droit romain ou droit écrit. Sous l'Empire Romain certaines régions du sud 
qui étaient des provinces romaines (La Narbonnaise, les Alpes-Maritimes), appliquaient les 
lois de l'Empire; à partir de 476, les Barbares respectèrent les habitudes des Gallo-romains 
puis les Rois de France admirent l'application du droit romain dans le sud, le considérant 
comme Coutume. 
Les notaires du Sud devaient apprendre dans des Universités les lois romaines, ceux du Comté 
de Nice faisaient leurs études à Bologne et devenaient "docteurs des lois". 
 
Accréditations par le pouvoir :  
En plus de leurs études les postulants Notaires devaient 
- Être enfant légitime 
- Avoir bonne vie et mœurs 
- Être bon chrétien dans la religion Catholique Apostolique et Romaine 
- Avoir 25 ans 
Ils devenaient alors selon les régions, Notaire royal , ducal ou comtal. Ils se choisissaient une 
marque et une devise le plus souvent d'inspiration religieuse. 
 
Vie d'un notaire 

Il faisait peu d'actes à domicile ; itinérant, il se rendait dans les différents hameaux du village 
qui était de son ressort et des villages environnants. 
Au début d'un acte, il précisait le lieu de la rédaction : chez les parties, sur la place publique, à 
la porte de l'église, au cimetière (!)....De même, il consignait l'heure dans un monde de dur 
labeur. il venait soit très tôt le matin soit tard le soir et parfois la nuit. Dans notre région, lui et 
sa mule devaient emprunter des chemins difficiles à fort dénivelé et passer à gué des torrents. 
De plus, les habitants étant très pauvres, il était quelquefois payé en nature. A l'occasion, il se 
livrait au négoce ou prêtait de l'argent. Connaissant bien la fortune de tout le monde, leurs 
enfants faisaient souvent de "beaux" mariages. 
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Les Notaires de l’ancien régime 
 

Actes des notaires: 

 

Les Minutes. Sont les originaux des actes notariés, signés des noms des parties, des témoins 
et du notaire qui leur confère AUTHENTICITÉ et demeurent chez lui. Les minutes sont 
conservées dans la série 3E aux A.D.06 et 2E aux A.D. 04. 
Les Grosses: copies des minutes données aux parties. 
Les Brèves: résumés d'actes, les clauses de style sont supprimées. Les Étendues brèves 
accompagnées de considérations personnelles du notaire. Les Brouillards: projets d'actes 
notariés. 
 
Les Insinuations :  
Copies d'actes envoyées par le Notaire à un Insinuateur (un par Sénéchaussée) qui représentait 
le pouvoir central, contrôlait et faisait payer un droit d'Enregistrement. 
- en France: les insinuations se présentent sous forme d'un résumé très succinct de la minute. 
- dans le comté de Nice, les Insinuations sardes sont remarquables : ce sont des copies 
intégrales des minutes (hormis les signatures, bien sûr). 
- Les insinuations sont dans la série C aux AD 06 et série B aux A.D 04 
II faut noter les cotes des actes relevés cote du registre, numéro du folio, nom du notaire cela 
vous permettra de revenir facilement en arrière et de communiquer avec des « cousins". 
Nos ancêtres avaient recours sans arrêt au notaire étant donné qu'ils étaient analphabètes à 70 
% et que seul le notaire pouvait garantir l'authenticité des transactions. Dans les minutes 
notariales, on trouve les contrats de mariage, les donations, les testaments, les contrats 
d'apprentissage, actes d'achat de ventes, de tutelle, d'émancipation, comptes-rendus des 
réunions des communautés villageoises, hommages aux Seigneurs, relevés d'imposition, etc.  
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Notaires de la Révolution à nos jours 
 
La Révolution supprima - Loi du 21.07.1791 - l'hérédité des charges notariales. Les Notaires 
deviennent des officiers publics recrutés par concours. Dès cette époque, s'est amorcée une 
diminution de leur nombre. Ils ne se rencontrent plus que dans les bourgs et les villes, ceux de 
petits villages ont disparu. Ils ouvrent des Études avec clercs et secrétaires. Ils cessent d'être 
itinérants (sauf exceptions). Leurs consultants, vu l'amélioration des voies de communication, 
viennent à l'Étude.  
A partir du 19è siècle, les notaires ne rédigent plus certains actes: impositions. secrétariats de 
communautés villageoises, etc, confiés à des administrations spécialisées 
De plus, le nombre de certains actes diminue : les Assemblées Révolutionnaires et surtout 
l'Empire avec le Code Civil ont codifié les différents événements de la vie, par exemple pour 
lé mariage, communauté universelle, communauté réduite aux acquêts. sans passer devant 
notaire. 
 
De même les mentalités changent, le choix d'un conjoint par arrangement familial diminue, ce 
qui entraîne la désuétude de la dot et la diminution des contrats de mariage qui sont réservés à 
ceux qui ont un patrimoine à préserver. A partir de 1850 (1860 dans le Comté de Nice ), sur 
l'acte civil du mariage figure l'indication du Contrat de mariage s'il existe, date de l'acte et 
nom du notaire. Pour savoir si nos ancêtres sont passés devant notaire, il faut se référer à la 
série Q (sous série 300 Q aux A.D 06). Ce sont des registres de Contrôle et d'Enregistrement 
des actes qui se présentent sous forme de tables classées par rubrique contrats de mariage, 
testaments, inventaires, donations, ventes .. où sont consignés seulement le nom des parties, 
date et le nom du notaire. 
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Les limites de recherche sur les registres 
paroissiaux  
  
De 1539 à 1667 ou seuls les registres paroissiaux existent comme état-civil. Difficile, pas de 
tables décennales (ou l’exception), des prêtres parfois presque illettrés, une orthographe 
phonétique car les gens de cette époque ne savent pas écrire leur nom, des informations 
incomplètes, des oublis (les bouts de papiers disparaissent), les erreurs du curé et une écriture 
parfois illisible. 

•  Patronyme de la mère souvent pas indiqué dans l’acte de baptême (Exemple 
001 – Registre Lavilledieu, Ardèche 1601-1704) 

•  Mère époux et épouse souvent pas mentionnés dans l’acte de mariage 
(Exemple 002 – Registre Lavilledieu, Ardèche 1601-1704) 

•  Pas de filiation dans certains actes de mariage 
•  Dans beaucoup de communes les registres paroissiaux commencent entre 

1667 (Ordonnance de Saint Germain en Laye) et 1700 
 
Conclusion : La recherche généalogique par les actes paroissiaux s’arrête dans la 
période 1630 -1700, à l’exception dans certaines communes on peut aller jusque vers 
1600. Deux raisons 

•  L’absence des registres 
•  Des actes incomplets 

 

Repousser les limites de recherche avec les 
actes notariaux 
 
C’est l’étude la plus difficile, mais la plus intéressante qui permet de reconstituer les familles, 
de connaître leur niveau de vie, leurs biens. La période à étudier est 1550-1667.  
Quelques termes utilisés dans les actes dans la période 1550-1650 

•  Laboureur désigne aussi bien le tout-petit que le grand propriétaire terrien 
•  Garniment, trousseau de l’épouse 
•  Fellezen, petit-fils ou petite-fille 
•  En Sainte, Enceinte 
•  Perrin, Parrain 
•  Colloquée en mariage 
•  En terre neuve (Jehan CANETY de Breil en terre neuve), indique qu’il n’y a 

pas de paroisse (donc une terre neuve pour Dieu) surtout pas que Breil est prés 
des côtes Canadiennes. 

 
Quelques repères : Le notariat est apparu en France dès le VIe siècle, mais les minutes (acte 
authentique) sont rarissimes. On trouve des collections commençant dès le XIV et XVe 
siècles. Les généalogistes amateurs que nous sommes se contentent de consulter celles de la 
fin du XVI, et le XVII siècle. La consultation de ces registres demande des connaissances en 
paléographie, car non seulement l’écriture pose problème, mais la langue (Latin, Occitan etc 
..) et aussi les abréviations. 
 
Le reste de la présentation s’applique aux actes notariés de la période 1550 à 1700 
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Le Contrat de Mariage 
 
Sous l'Ancien Régime, pratiquement toutes les filles étaient dotées sauf les très pauvres qui 
trouvaient difficilement un époux. Cette dot était composée la plupart du temps: 

•  D'une somme d'argent pratiquement toujours payée par tantième chaque année à la st-
Michel pendant plus de 10 ans (même dans les familles aisées). Nos ancêtres avaient 
du mal à s'acquitter de cette somme, surtout s'ils avaient plusieurs filles : s'ils n'y 
arrivaient pas, ils donnaient une terre par exemple, en Dation. Ils recourraient aussi à 
des astuces pour limiter ces frais -. un frère et une sœur épousaient une sœur et un 
frère d'une autre famille, un veuf épousait une veuve en même temps que la fille du 
veuf se mariait avec le fils de la veuve. 
Chaque année, le marié et/ou son père accusaient réception par un acte notarié : 
Quittance de dot, de la somme reçue. Cet acte est très utile lorsque l'union n'est pas 
endogame, on découvre alors le lieu de naissance de la mariée. Le notaire précisant la 
date, le lieu et le nom du confrère qui a dressé l'acte. 

• De biens immobiliers maison, terrain. 
•  Toujours le trousseau : liste détaillée des différents vêtements, du linge, il est toujours 

indiqué la nature du tissu et sa provenance De ce trousseau, on peut déduire le genre 
de vie de la famille. 

•  Rarement des bijoux et aussi des accessoires peu connus aujourd'hui comme les 
ceintures argentées ou dorées qui étaient interdites aux ribaudes depuis St-LOUIS. 

 
Les contrats de mariage donnent la filiation des époux. Si la future épouse est orpheline de 
père, sa mère. Ses frères aînés, ses oncles ou ses grands-parents assument le paiement et le 
suivi de la dot. 
Contrairement à ce que l’on pourrait croire, ce n’est pas celui qui apporte le plus 
d’information, mais c’est le premier qu’il faut considérer. Il se passe en général chez le 
notaire de la future épouse. 
La dot permet d’évaluer la situation sociale de la famille, moins de 50 livres famille pauvre, 
100 à 300 livres famille aisée, 500 livres petite bourgeoisie, 1000 livres est plus haute 
bourgeoisie et Nobles. Dans les testaments, les familles aisées donnent souvent 10 livres pour 
la dot des « filles pauvres ». 
Le paiement de la dot peut s’étaler sur plusieurs années (10 ans période commune), ce sont les 
héritiers qui continuent de la payer (Acte notarié de Quittance) 
La dot constitue l’héritage de l’épouse, qui aura 5 petits souls dans le testament de ses parents. 
Avant 1644 la dot était inaliénable et obligation au mari de la restituer en cas d’annulation de 
mariage ou le décès de l’épouse sans enfants. C’est le régime dotal 
La filiation des époux est généralement indiquée. Si les parents sont décédés, le père est 
toujours indiqué, pas toujours la mère. 
Henri II promulgue en 1556 un édit qui fixe l’âge de la majorité matrimoniale, 30 ans pour les 
garçons, 25 ans pour les filles. Le consentement des parents est obligatoire, au delà les parents 
sollicités par « acte respectueux » se contentent de donner leur avis. Le mariage donne parfois 
lieu à un « acte d’émancipation ». Lorsque le père est décédé, l’accord est donné par un 
proche parent (frère ou oncle). 
Le contrat de mariage donne en général peu d’indications sur le reste de la famille, il a une 
structure assez standard : Les époux, Les parents et la famille de l’époux, Les parents et la 
famille de l’épouse, La dot, Les témoins 
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Estienne PUGNAIRE 
X 17.01.1615 
Claudette FABRE 

PUGNAIRE Michel + 
Polissenne TARDIEU 

FABRE Guilhem + 
XX  yyyyyy 

XX PUGNAIRE 

Guilhem PUGNAIRE Honnoré PUGNAIRE 

FABRE Jehan mineur 
FABRE Jehan majeur 
FABRE Augustin 
FABRE Honnoré 
FABRE Baptiste 

En noir les personnes indiquées par le CM (12 personnes en plus 
des époux) 

PUGNAIRE Hermentaire 
PUGNAIRE Jacques 

Exemple 3 – Contrat de Mariage 
CM du 17 janvier 1615 entre Estienne PUGNAIRE et Claudette FABRE chez Me Jehan 
FAYE notaire à Grasse (3E-1-298 folio 009). C’est un des rares CM qui apporte beaucoup 
d’information sur le reste de la famille. 
Estienne PUGNAIRE fils de feu Michel, avec Claudette FABRESSE fille de feu Guilhem. 
Estienne maitre cardeur assisté de Polissenne TARDIEU sa mère, de Guilhem  et Honnoré 
TARDIEU ses oncles, de Hermentaire et Jacques PUGNAIRE ses frères.  
Ladite Claudette assistée de Claude ROQUEMAURE son oncle, de Jehan mineur et Baptiste 
et Jehanon (Jehan majeur) et Augustin et Honnoré FABRE ses frères.  
Dot de 250 écus de 3 livres, ceinture d'argent à elle léguée en dot par feu Guilhem FABRE 
son père reçu par moi notaire le 9 avril 1598 et en augmente de dot ses robes et garniment. 
Publié à Grasse dans la maison desdits FABRE. Témoins Antoine RAUPE, Monet 
MERCURIN fils à feu Michel, tous de Grasse. 
Pas dans l'acte : Par le testament de Augustin FABRE frère de l'épouse du 7 octobre 1624 
chez Me Barthelemy EMERIGON notaire à Grasse, on trouve trace de ses frères et de sa mère 
qui n'est pas indiquée dans ce Contrat de Mariage. 
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Le Testament 
 
Sous l'Ancien Régime, très peu de nos ancêtres sont morts "ab intestat" sauf ceux décédés de 
mort brutale ou prématurée ou ceux qui ont réglé leur succession par donation lors du mariage 
d'un de leurs enfants même les mendiants testaient  
 
Quand faisait-on son testament ? 
Nos ancêtres testaient lorsqu'ils étaient malades ou vieux (relatif - il faut tenir compte de la 
longévité de l'époque.. "vu mon âge avancé. 48 ans') et avant d'entreprendre des déplacements 
: guerre, pèlerinage, voyages des marchands. artisans ou pécheurs.. 
 
Raisons de tester: 
Très religieux, nos anciens étaient préoccupés par le repos de leur âme. 
Ils voulaient transmettre leur patrimoine pour éviter les différents entre leurs successeurs 
après leur mort et choisir l'héritier universel le plus apte à faire valoir leurs biens. 
 
Différents types de testaments: 
Testament nuncupatif . (nuncupatio romain), le plus fréquent: déclaration orale transcrite par 
le notaire devant témoins. 
Testament olographe rare. écrit en entier. daté et signé par le testateur. Testament mystique 
très rare, scellé, déposé chez le notaire qui signe avec deux témoins le document fermé. 
Codicille: qui suit un testament, indique une petite modification de celui-ci ou comble un 
oubli du testateur. 
Testaments multiples: Si une personne vit longtemps après son premier testament. elle va 
tester de nouveau à chaque modification de sa famille (mort du conjoint. décès de certains 
héritiers..). Ces testaments multiples fournissent des renseignements très utiles au 
généalogiste qui peut suivre ainsi l'évolution de la famille. 
 
Importance du testament 
C’est l’acte qui apporte le plus d’information sur la famille, pour ma part le plus complet. 
Le « testament authentique » rédigé par le notaire et conservé dans l’étude, le « Codicille » est 
un ajout au testament initial qu’il n’annule pas mais modifie et complète. 
Le testament de l’époux ne mentionne pas en général sa femme si cette dernière est décédée, 
par contre le testament de l’épouse indique toujours son époux même décédé. 
Si une fille est mariée, elle a eu sa dot, elle est exclue de la succession. Elle est tout de même 
citée pour 5 petits souls, pour éviter un procès. 
On trouve toujours des clauses exécutoires:  Les enfants entreront en possession de leur 
héritage à un âge donné. Les enfants devront subvenir à leur mère. Tel légataire n’héritera que 
s’il est marié et pourvu de descendance. L’usufruit des biens cessera si la veuve se remarie.  
Il est possible de déshériter des enfants et le « droit d’ainesse » prévaut. 
Beaucoup d’information sur les enfants, les époux des enfants si ces derniers sont mariés, les 
petits enfants. On pourrait dire une généalogie dans un seul acte. 
 
Si le testateur mourait en laissant des enfants en bas âge, la tutelle des enfants était très vite 
organisée, suivie d'un inventaire après décès qui consistait en une énumération chiffrée de 
tous les biens du défunt ; cet acte est un des plus suggestifs de la vie d'une famille : 
renseignements sur le niveau de vie, besoins intellectuels, métier, cadre de vie.. 
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La structure du testament 
 
Tous les testaments sont construits sur le même modèle - les notaires utilisent tous les mêmes 
formules - 
1 - date, heure et lieu 
2 - état mental bon donc apte à tester 
3 - legs religieux sous forme de :  messes (unité : la trentaine de messes) chantées, de 
requiem, basses. dons à l'église, chapelles et couvents. Dons aux confréries, établissements de 
pénitence, aux Grands Ordres (St Lazare et St Maurice dans notre région) 
4 - Cérémonie des funérailles 
5 - inhumation 
6 - legs particuliers qui ne devaient pas dépasser les 3/4 de l'actif successoral d'après la loi 
romaine la Falcidie trebellianique 
- à la conjointe survivante fruit et usufruit des biens sous réserve de non remariage, restitution 
de sa dot, envisageait l'insupport avec son héritier et prévoyait alors, dans le détail, une 
pension alimentaire. 
- aux filles mariées dont le nom du mari était toujours mentionné, une très petite somme. 
- aux filles nubiles leur dot future. 
- aux fils qui ne seraient pas héritiers universels. 
7 - héritier universel: Dans la région du Sud. le droit d'aînesse n'était pas souvent appliqué, il 
pouvait y avoir plusieurs héritiers universels, même des filles. 
8 - énumération des témoins et leur signature (ou une croix s'ils sont analphabètes) 
 

Exemple  de  Testament 
Testament le 2 février 1621chez Me Urban GUERIN notaire à Grasse de Delle Gasparde 
DE MASIN 
Testament le 2 février 1621chez Me Urban GUERIN notaire à Grasse de Delle Gasparde DE 
MASIN veuve de capitaine André AINES de Grasse étant dans la 3eme chambre de sa 
maison. Sépulture dans l'église Saint François dans la tombe de son mari. Lègue à Catherine 
AINESIE sa fille femme à Me Jacques LUCE chirurgien pour tous droits qu'elle pourra 
prétendre sur ses biens et dot et héritage 5 souls outre sa dot à cette dernière constituée en 
son CM. Lègue à Anne AINESY une autre fille 900 livres en argent et 150 livres de coffres, 
robes et garniment, payable le jour ou elle sera colloquée en mariage, 600 livres en argent et 
150 livres en coffres et garniment et les 300 livres restantes par payes annuelles de 30 livres. 
Héritiers universels Guillaumes et Henry et Pierre et Louis AINESY ses enfants. Guillaume 
son fils aine entretiendra ladite Anne jusqu'à ce quelle soit mariée. Henry et Pierre et Louis 
durant les 12 ans tant en vivres que habillement selon leur qualité. Ledit Guillaume cultivera 
les biens en père de famille annuellement rendra sereinement et verbalement compte de ce 
qu'il aura dépensé par devant le sieur Christophle DE MASIN viguier de Grasse et Albert 
DURAN seigneur de Sartoux ses oncles. La testatrice reconnaît quel les fruits de ses biens 
consistent en la maison ou elle est maintenant et une vigne et pièce au quartier de Saint 
Hillary ne pourront suffire à l'entretien de ses enfants. Elle ordonne que la maison et biens et 
immeubles seront vendus après son décès et le plus promptement que ce pourra par 
Guillaume son fils. Ordonne de faire inventaire par devant moi notaire. Fait à Grasse et dans 
la 3eme chambre sur le devant de la maison. Témoins Me Guilhem PEILLON avocat, 
Georges ISNARD docteur en médecine, François SAURIN apothicaire, Pierre MERCURIN 
dit Catin fils de Jacques, Esperit ISSAUTIER, Henry REVEL, Fouquet RAIBAUD dit Mons et 
Anthoine LEVANS fils d'Honoré. Les parents de la testatrice ne sont pas indiqués dans l'acte.  
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AINESY André + 
DE MASIN Gasparde 

Catherine AINESIE 
Jacques LUCE 
 
Anne AINESY 

Guillaume AINESY 
Henri AINESY 
Pierre AINESY 
Louis AINESY 

Xx1 DE MASIN 

Xx2 DE MASIN 

Christophle DE MASIN 

Le testament de Gasparde DE MAZIN permet de situer 10 personnes de cette 
famille 
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AINES André + 
DE MASIN Gasparde 

Catherine AINESIE 
Jacques LUCE 
 
 
Anne AINESY 

Guillaume AINESY 
Henri AINESY 
Pierre AINESY 
Louis AINESY 

Guilhem DE MASIN 

Capitaine Aubertin DE MASIN 
Marthe DALMAS 

Christophle DE MASIN 
Hypolyte DE MILLOT 

Un testament de Maurice DE MAZIN en date du 17 octobre 1612 permet de compléter cette famille (rouge). 
Avec deux actes on reconstitue une partie de la famille sur 4 générations 
 
On trouve un testament du père de Aubertin DE MASIN en date du 22 aout 1545, ce qui nous fait gagner 150 ans sur les 
registres paroissiaux (Grasse mariages débutent en 1638). 

Maurice DE MAZIN Anne DE MAZIN 

Lucresse DE MAZIN 
Isnard CAMATTE 

PN 04/04/ 1620 
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L’Inventaire après décès 
 
Il est de règle lorsque le défunt laisse des enfants mineurs. Cette procédure permet de protéger 
les enfants de plusieurs lits en séparant distinctement les patrimoines. 
Bien plus que le testament, vous entrez dans l’intimité de vos ancêtres.  
Il recense non seulement les immeubles, titres, actions et autres avoir du défunt, mais aussi 
l’ensemble des biens mobiliers. Chaque pièce, chaque meuble, chaque objet est répertorié 
avec soin. 
Dans les écuries on recense les montures, attelages, dans les étables et basse-cour les animaux 
Dans les ateliers et les échoppes, le moindre outil et les marchandises sont détaillés avec soin. 
Dans les armoires on fait l’inventaire des piles de drap, le linge de la maison, les mouchoirs. 
Dans la bibliothèque l’inventaire des livres. 
Mais surtout, tous les papiers du défunt sont répertoriés, quittance et actes divers, contrat de 
mariage, baux, actes de vente et d’achats. Pour chaque acte, on indique simplement que ses 
références mais cela vous ouvre des perspectives de recherche considérables. 
 
 

Quittance de dot 
 
On trouve des quittances pour toutes sortes de transactions, mais les quittances de dot qui 
peuvent se trouver plus de 10 ans après le mariage donnent beaucoup d’indications sur 
l’évolution de la famille. 
Les héritiers du père doivent continuer à payer la dot de leur sœur ou tante. 
Exemple : 
Quittance générale de dot le 1er octobre 1625 chez Me Honoré RUA notaire à Grasse (an 
1625) pour Jehan majeur et Jehan mineur SABATERIS frères.  
Mr Guilhem POURCEL mari et maitre de dot  de Jaumette SABATERIS a reçu de feu Pierre 
SABATTERY son beau-père et Jehan majeur et Jehan mineur SABATTERY ses beaux-frères 
fils héritiers dudit feu Pierre la somme de 120 écus à 3 livres.  
Feu Pierre SABATTERRY aurait constitué en dot à Jaumette sa fille en son CM reçu par Me 
Jehan AILLAUD notaire à Grasse an et jour, dot que ledit Guilhem POURCEL a reçu en 
divers paiements, acquitte et quitte ses beaux-frères.  
Publié à Grasse dans notre boutique. Témoins Honoré EMERIGON praticien fils de Me 
Honoré. La mère de Jaumete SABATTERY n'est pas indiquée dans l'acte. 
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La recherche d’un acte notarié 
 
On trouve plusieurs chemins: 

•  Le répertoire des notaires : C’est un peu la table des matières des actes d’une étude. 
Chaque acte est enregistré (date et courte description) dans un registre par ordre 
alphabétique, puis chronologique. Un même registre peut couvrir plusieurs années 
d’une étude. 
Si on connaît le notaire qui a rédigé l’acte que l’on cherche, c’est par le répertoire que 
l’on commencera la recherche, pour trouver les références de l’acte (registre et folio). 
Une fois les références connues, on peut faire la recherche dans le registre lui-même. 
Malheureusement beaucoup de répertoires ont disparu ou n’ont jamais été déposé. 
Si on connaît la ville mais pas le notaire qui a passé l’acte, cette méthode est peu 
efficace, car on trouve plusieurs notaires dans une ville, pour une même période. 
 

� Le Contrôle et l’enregistrement des actes (L’insinuation) : C’est le moyen le plus 
sûr et le plus rapide pour retrouver un acte notarié. Très utilisé par les généalogistes 
professionnels, mais peu connu des généalogistes amateurs. Sur le site web de 
l’AGAM une explication complète des insinuations et contrôle dans les AM, cas 
particulier à cause de la période Sarde. 

Le seul moyen efficace si l’on ne connaît ni la date ni le lieu ou a été passé l’acte. 
 

•  Le dernier recours : Si le répertoire de notaires et les insinuations n’existent pas, la 
consultation « feuille à feuille » des minutes du ou des notaires locaux (série E des 
Archives Départementales) demeure le seul moyen d’arriver à vos fins. Méthode 
empirique, mais qui vous permettra de glaner au passage d’autres actes passés par vos 
ancêtres. 
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Le Contrôle enregistrement des actes 
(L’insinuation) avant 1693 
L’ordonnance de Villers-Cotterêts (1539) astreint sous peine de nullité toutes les donations à 
un enregistrement ou « insinuation » au greffe des juridictions royales. Un édit de 1553 étend 
l’insinuation aux autres actes, mutations, propriété, plus généralement aux actes d’une valeur 
de plus de 50 livres. L’Edit de Blois (1579) étend ce contrôle à l’ensemble des actes notariés. 
On trouve des tables par nature d’acte (donation, CM, partage, succession, inventaire après 
décès, testament). Ces tables indiquent la date de la formalité, elles renvoient ensuite aux 
registres des formalités ou même dans certains cas à l’acte notarié. 
Les registres sont conservés aux archives départementales: 

•  Avant 1691 ce sont les registres des « insinuations judicaires » en série B 
(cours et juridiction), Insinuation de la justice royale de Grasse (9B: 1636-
1700),  Greffe de la Sénéchaussée (7B: 1571-1791) 

•  Pour la période 1693-1791, ce sont les registres du contrôle fiscal et de 
l’insinuation fiscale des actes, en série C à Nice (Administrations 
Provinciales). 

Dans bien des départements les collections comportent des lacunes et ne possèdent pas de 
tables. Mais contrairement aux insinuations fiscales qui ne mentionnent que la date, la nature 
de l’acte et le nom du notaire, les insinuations judicaires enregistrent la totalité de l’acte. 
Les Alpes Maritimes : On trouve deux systèmes qui ont produit des archives différentes: 

•  Sur la rive droite du Var, la Sénéchaussée de Grasse pratique l’insinuation et 
le contrôle Français 

•  Sur la rive gauche du Var, le comté de Nice est soumis à l’insinuation Sarde. 
Le fond est quasiment complet de 1610 à 1792 
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La paléographie 
 
Comment lire (ou décoder) les écritures anciennes, dans tous les cas c’est une étude longue. Il 
y a trois approches: 

1. Dans des ADS ou des associations on trouve des cours de paléographie. Celui qui 
existait aux ADs de Nice était très bien mais la personne qui faisait ces cours a été 
mutée dans le Var, pas de remplaçant. 

 
2. La formation sur Internet : On trouve quelques sites qui peuvent vraiment aider 

• Le cours d’ARISITUM ( http://perso.wanadoo.fr/eric-camille.voirin/paleo) 
Un cours en ligne de 13 leçons que l’on peut télécharger, fichier au format 
.pdf. Des exercices à chaque leçon avec corrigés. Il est conseillé de le 
télécharger car le site peut disparaître. 

• Le site « Histoire et Généalogie » (http://www.histoire-genealogie.com/) 
contient un dossier Paléographie avec trois sections, la forme des lettres, les 
principales abréviations et conseils méthodologiques en paléographie. 

• Le site de l’école des Chartes 
(http://theleme.enc.sorbonne.fr/dossiers/index.php) quelques documents du 
Vème siècle au XIVème siècle. Ce site n’est pas une formation, mais une visite 
dans le temps 

• Sûrement d’autres sites que vous pouvez trouver par Google 
 

3. Les livres :  
• Livre des écritures anciennes du XVème au XVIIIème siècle par Roland De 

TARAGON (livre 45 Euros, CDRom 45 Euros). SiteWeb 
http://rdetarragon.chez-alice.fr/accueil.htm  
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Quelques bases sur la paléographie 
 
Méthodologie  
Qui ne s’est pas découragé devant un acte ancien? Une période d'adaptation est nécessaire 
lorsque vous déchiffrez des documents rédigés par un nouveau scribe; familiarisez-vous avec 
son écriture en décryptant en premier lieu les mots les plus faciles à lire, puis revenez sur les 
passages à votre portée, en laissant en blanc les mots incompréhensibles; après plusieurs 
tentatives vous vous habituerez au graphisme et tout deviendra plus clair. Lors de la lecture 
d’un document , il faudra tout d’abord se familiariser avec la forme des lettres, puis des 
syllabes, connaître les particularités et abréviations.  
 
Syllabes et éléments de mots  
Des syllabes et éléments de mots (deux à trois lettres assemblées) permettent de mieux 
percevoir des exemples de liaisons de lettres, et affiner la recherche en début ou milieu de 
mot.  
 
Particularités  
Les Particularités, ce sont des lettres ajoutées dans les mots ou utilisées à la place d'autres 
lettres, ceci assez couramment, sans parler de l'orthographe très aléatoire de certains scribes, 
en particulier en état-civil où les noms et mots étaient souvent écrits sous une forme 
phonétique par certains prêtres. Exemple : avec la lettre ( P ) ajoutée dans le mot Achepteur 
(acheteur), et avec ( Es ) qui remplace les é ou è et un ( P ) en plus dans Escripre (écrire), 
Nopces (noces),etc...  
 
Abréviations  
Les abréviations : obstacle majeur dans les décryptages, parfois l'enchaînement de plusieurs 
de ces abréviations rend le texte incompréhensible. Il est à souligner que certaines sont 
utilisées en état-civil dans les noms patronymiques, ne pas les connaître mène donc à l'échec. 
Les abréviations Spéciales et leurs formes, nous pouvons les classer rapidement ainsi : Les 
abréviations en fin de mot : un trait courbé, droit, recourbé ou de forme particulière sur, au-
dessus ou au-dessous de la ligne d'écriture abrège la graphie des mots, Exemple : Tut(eur) et 
curat(eur), Desf(unts), Eslect(ions), Sucess(ion), etc……..  
Les abréviations par suspension : La fin du mot est remplacée par un tilde, 
c’est-à-dire un trait horizontal ou plus ou moins arrondi situé au-dessus du mot (          = 
tourn = tournois).  
Souvent, la dernière lettre du mot est prolongée par un trait qui descend en dessous de la ligne 
(           = dud = dudit) 

 
 Ou qui s’élève au-dessus de la ligne (           = lad = ladite). Le tilde peut remplacer 
une ou plusieurs lettres ou une ou plusieurs syllabes. 
 
Les abréviations par contraction : Le scribe n’écrit que les lettres les plus significatives du 
mot (généralement les premières et les dernières). L’abréviation peut être 
indiquée par un tilde (en finale ou au milieu du mot :          = pnt = présent)  
 
 
ou un trait continu montant (            = fe = faire) 
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ou plongeant    (                = note = notaire).  
 
 
Le cas le plus fréquent est celui où la contraction se situe au milieu du mot et la finale est en 
exposant au-dessus de la ligne ("Me" pour "Maître"). 
 
Les signes particuliers : Il s’agit de caractères qui permettent d’écrire plus vite et de gagner 
de la place. Ils sont une version recomposée des lettres de l’alphabet majuscule latin (cf 9 
pour remplacer con/com. Exemple : "9me" pour "comme"). 
 
Les abréviations Courantes : Exemple : Ahuy pour Aujourd’hui 
 
 
Mots et phrases  
Il faut ensuite se familiariser avec les mots,  
L’initiation à cette discipline nous fera découvrir toute la richesse des fonds anciens encore 
aujourd’hui en grande partie inexplorés en raison de la difficulté de lecture, des formes de 
lettres bien sûr, mais surtout des particularités et abréviations (forme de sténographie) 
problèmes majeurs des débutants.  
 
Histoire de l'écriture  
Les façons d'écrire ont évolué dans le temps. On peut noter plusieurs grandes périodes :  
1150-1470 : peu de textes, écritures similaires très appliquées, proche du gothique.  
1470-1580 : nombreuses formes d'écritures, nombreuses abréviations, très difficiles à lire  
1580-1640 : écritures encore difficiles à lire, le geste d'écriture étant très différent de notre 
époque  
1640-1680 : l'écriture devient courante  
1680-1740 : le papier et la plume se perfectionnent, l'écriture devient de plus en plus lisible  
1740-1790 : l'écriture se perfectionne encore  
1790-1810 : pendant la Révolution, on place aux postes administratifs de nombreuses 
personnes peu habituées à l'écriture; leur lecture se complique à nouveau  
1810-1850 : l'écriture se restructure  
1850-1930 : matériaux d'écriture de bonne qualité, enseignement de l'écriture à l'école  
1930-aujourd'hui : écriture actuelle 
2006 : Les nouvelles abréviations avec les SMS  
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Le dépouillement des archives notariales 
 
Le dépouillement des actes notariaux et la mise des résultats sous forme de base de données 
(Nimègue, Généabank) est un travail considérable. Il faut un outil capable d’accepter des 
commentaires de plusieurs milliers de caractères (Nimègue aujourd’hui est limité à 700). 
Deux activités sont à considérer avant le dépouillement des actes eux-mêmes: 

•  Le dépouillement des tables des notaires en ne prenant que les actes ayant un 
intérêt généalogique (CM, TT, Donation, etc …) 

•  Le dépouillement des tables d’insinuations judicaires, au départ les mariages 
et testaments 

 
 

Conclusion sur l’étude des documents notariés 
 

1. La période XVII et XVIII siècles – Cette période assez facile à déchiffrer, des 
registres complets, des répertoires et des insinuations qui existent vous permettront de 
retrouver facilement les actes de vos ancêtres. Ces actes vous apporteront un volume 
d’informations sur la vie de vos ancêtres, leur fortune, leurs biens, leur mode de vie. 
Toutes ces informations compléteront votre étude généalogique. 

2. La période XV et XVI siècles – Cette période nécessaire s’adresse à ceux qui ont une 
solide connaissance de la paléographie. 

 
 
 


